
Rapporteur Monsieur MILLET
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 03/02/25

Délibération DEL25_02_03_13
RENOUVELLEMENT URBAIN ET COHÉSION SOCIALE. Plateau Fertile : Appel à projet à vocation citoyenne - 
Espace ressources Alimentation - Sélection de l’opérateur

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 37

Date de la convocation 28/01/2025

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,  Madame  Véronique  CALLUT,
Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia
OUVRARD, Monsieur Ndiaye HAMDIATOU, Madame Monia BENAISSA,  Monsieur
Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice  GAUTIN,
Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Joëlle  CONSTANTIN,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Monsieur Jeff ARIAGNO, Madame Nathalie DEHAN, Madame Amel KHAMMASSI,
Madame Christelle CHARREL, Monsieur Karim SEGHIER, Monsieur Murat YAZAR,
Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame  Aude  LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,
Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur  Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien
ARNOULD,  Monsieur Cyril SANTANDER,  Monsieur Lotfi BEN KHELIFA,  Monsieur
Maurice  IACOVELLA,  Monsieur  Alexandre  DALLERY,  Monsieur  Damien
MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne  pouvoir  à  Monsieur Benoît COULIOU,
Madame SOUAD OUASMI donne pouvoir à Madame Monia BENAISSA, Madame
Sophia BRIKH donne  pouvoir  à  Madame Michèle PICARD,  Monsieur Yannick
BUSTOS donne  pouvoir  à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Sandrine
PICOT donne pouvoir à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

Le projet Plateau Fertile soutenu dans le cadre d’un appel à projet de l’ANRU (Agence Nationale de Rénovation
Urbaine) depuis 2023, prévoit en sus du volet agriculture urbaine, un volet citoyen consistant en le déploiement
d’un espace ressources dédié à l’alimentation pour une durée de deux ans. Il vise à : 

 animer un espace ressources dédié à l’alimentation durable en milieu urbain au côté de 2 associations qui
développent un espace ressources dédié au jardinage et à la biodiversité

 co-construire avec les habitants un espace propice à la rencontre et à la sensibilisation à l’alimentation
durable, à l’agriculture urbaine et à la santé environnementale.

 donner  aux  habitants  la  capacité  d’agir  sur  les  questions  liées  à  l’alimentation  durable,  pour  faire
ensemble, apprendre, se perfectionner, déployer des initiatives.

En complément des activités jardinage et biodiversité, cet espace ressources verra le jour sur le terrain situé à
l’angle des rues Pierre Dupont  et  Georges Charpak,  parcelles métropolitaines  mises à disposition de la Ville
(parcelles cadastrées CE 49 et CE 52). Un container sera mis à disposition.



Afin d’assurer l’engagement opérationnel de ce volet « alimentation » du projet Plateau Fertile, une procédure de
mise en concurrence  a été lancée, le 7 octobre 2024, sous la forme d’un appel à projets avec une remise des
propositions fixée au plus tard le 6 décembre 2024.

Pour l’attribution de l’appel à projet Plateau Fertile Volet citoyen – Espace ressources Alimentation, il est proposé
au conseil municipal de retenir le projet déposé par l’association Bellebouffe en collaboration avec VRAC Lyon
Métropole parmi les 3 candidatures reçues.

Le projet déployé contribuera à la réduction des inégalités d’accès à une alimentation de qualité par :
 des activités pédagogiques autour des questions d’alimentation, 
 des temps de permanence, 
 un marché de produits frais mensuel, 
 des événements conviviaux, 
 l’accompagnement et  la mise en valeur des initiatives des habitants et  des structures de proximité ou

métropolitaines.

Une convention d’objectifs relative au déploiement de ce volet Alimentation du projet Plateau Fertile (projet de
convention d’objectifs relative au déploiement du volet Alimentation du projet Plateau Fertile sur le terrain de la
ZAC Armstrong - annexe 1) sera signée.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2121-29,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CG3P),

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 10 octobre 2022 relative à Plateau Fertile : projet d'agriculture
urbaine en Quartier Politique de la Ville,

Vu le projet présenté par l’association Belle Bouffe en collaboration avec VRAC Lyon Métropole,

Considérant l’importance de ce projet qui s’inscrit dans le cadre du plan de mandat,  dans les objectifs de la
Convention Locale d’Application de Vénissieux 2024-2030 et permet  l’amélioration du quotidien des habitants,

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur MILLET, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

- Retenir la proposition de l’association Bellebouffe en collaboration avec VRAC Lyon Métropole à l’appel à projet
Plateau Fertile Volet citoyen : Espace ressources alimentation,

-  M’autoriser  ou à défaut  l'Adjoint  délégué, à signer la convention d’objectifs relative au déploiement  du volet
Alimentation du projet Plateau Fertile sur le terrain de la ZAC Armstrong, ainsi que les avenants le cas échéant,

-  M’autoriser ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer toutes les pièces et tout document nécessaire à la mise en
œuvre de la procédure d’appels à projet,

- M’autoriser ou à défaut l'Adjoint délégué, à verser la somme de 70 000 € sur 2 ans maximum (ces crédis seront
inscrits au budget de l’exercice 2025 et de l’exercice 2026, chapitre 65 : Autres charges de gestion courante, au
compte 6574 : subventions de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé).

Par délégation du Maire, Le  secrétaire,



Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Monsieur Nicolas PORRET
















